
Fonds pour les maladies 
chroniques

nécessitant une assistance médico-technique

Promouvoir et développer
la recherche, la formation
et l’évaluation :

• Insuffisance ou handicap cardiaque
et/ou respiratoire

• Pathologies du sommeil

• Diabète

• Troubles nutritionnels
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UNE ENTREPRISE
ASSOCIATIVE
CERTIFIÉE
ISO 9001.

UNE LABELLISATIONRESPONSABLE & SANTÉ
QUI MATÉRIALISE SA DÉMARCHE RSE.

• Efficacité économique.
• Préservation de l’environnement.
• Ancrage territorial.
• Equité sociale.

L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU FONDS
SONT HEUREUX DE VOUS CONVIER À LA

2ème SOIRÉE
DES LAURÉATS

5 DÉCEMBRE 2018 - 19H
PARC SANTÉ LE HILLOT
71 AVENUE DE MAGELLAN, 33600 PESSAC

PRÉ-PROGRAMME

19 h 00 :  Accueil et visite du Parc santé Le Hillot
19 h 30  :  Cocktail dinatoire

20 h 30 :  Projets soutenus, quelles avancées ?
21 h 00  :  Nos territoires ont du talent !

21 h 30  :  Remise des prix aux 4 lauréats de l’AAP 2018

Merci de confirmer votre présence à
l’adresse suivante :

fonds-de-dotation@avad.fr
ou par téléphone au 05 56 99 32 32.

Réponse avant le 21 novembre 2018
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